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Jacques Monnier

Dominique Bugnon

avec la collaboration de Henri Vigneau

La commune de Villeneuve a livré les vestiges exceptionnels d'un dépôt

d'offrandes vraisemblablement lié à une tombe à incinération. Le mobilier

associé permet de dater cette découverte des premières années de la

présence romaine dans notre pays.

Un ensemble aristocratique augustéen
dans la Broye fribourgeoise

Située dans l'enclave broyarde de Surpierre (fig.

1), la localité de Villeneuve n'avait jusqu'ici

livré que des témoins isolés d'une présence

humaine. A deux découvertes se rattachant au

Mésolithique et au Néolithique, effectuées au

sud de la localité, s'ajoutait un fragment de

céramique de l'âge du Bronze découvert au lieu-dit

La Coulanne, sur une petite terrasse naturelle

dominant le versant nord-occidental de la vallée

de la Broye.

En 1981, au même endroit, une reconnaissance

aérienne et des prospections de surface

révélaient des substructions appartenant à un

établissement romain, peut-être une villa.

Enfin, en 1995, lors de l'aménagement d'un

chemin de desserte, d'autres murs auraient

également été recoupés une centaine de

mètres plus au nord, mais ces travaux n'ont pas

fait l'objet d'une surveillance archéologique.

Ces vestiges venaient ainsi compléter la carte

archéologique dressée en 1941 par Nicolas Peissard

qui signalait la découverte, dans la localité,

d'une monnaie à la double effigie d'Auguste et

d'Agrippa1.

En 2005, des travaux de viabilisation de parcelles

au lieu-dit Le Pommay, environ deux cents

mètres en contrebas de la villa, ontfait apparaître

un fossé contenant un sédiment charbonneux

mêlé à du mobilier brûlé et à des os calcinés.

Deux campagnes de fouilles, en 2005 et 2006,
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Fig. / Abb. 1

La commune de Villeneuve dans

la Broye et les sites romains de

la région

Die Gemeinde Villeneuve in der

Broye und die römischen

Fundstellen der Region

sur une superficie totale de plus de 300 m2, ont

permis de dégager deux fossés parallèles et une

série de fosses assez densément réparties. Une

trentaine de sondages réalisés autour de la zone

de fouille ont permis de circonscrire l'extension

des vestiges2.
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Le secteur exploré, qui domine de quelques

mètres le fond de la vallée de la Broye, présente

un pendage d'ouest en est d'environ 5,5% dans

la partie amont qui atteint près de 9% en aval. Le

substrat, relativement homogène, se compose

d'un sédiment sableux brun-gris dans la partie

amont, plus argileux dans la partie aval. Aucun

niveau de circulation antique n'était préservé

dans cette zone où les vestiges étaient scellés

par une couche de colluvions limoneuses de bas

de pente, d'une épaisseur de 0,40 à 0,50 m.

Une occupation du lieu-dit Le Pommay à l'âge

du Bronze est attestée par des fragments de

céramique qui s'ajoutent à celui qui avait été

découvert à proximité de la villa de La Coulanne.

Ce mobilier, parfois très roulé, suggère que

le site protohistorique, dont la nature reste à

préciser, doit se trouver quelques dizaines de

mètres en amont.

Les structures archéologiques

Les fosses

Un groupe de sept fosses a été mis en évidence

dans le substrat argileux (fig. 2). Certaines d'entre

elles présentaient une ouverture circulaire et un

profil tronconique, d'autres étaient ovales et de

profil dissymétrique; le diamètre des premières

était légèrement supérieur à un mètre, alors que

les secondes atteignaient des dimensions de 2 à

2,60x1 à 1,50 m. La profondeur des fosses oscillait

entre 1,20 et 1,40 m. Leur comblement sablo-

limoneux, assez homogène, permet de supposer

que ces structures sont contemporaines, même

si leur datation n'est pas établie avec précision

- l'une d'elles renfermait un fragment de tegula

très roulé, une autre un bord de bol à marli AV

205/2 daté du IIe siècle de notre ère.

La fonction exacte de ces fosses reste

indéterminée. Leur forme et leurs dimensions ainsi

que l'absence de calage ou de traces ligneuses

permettent néanmoins d'exclure l'hypothèse

de trous de poteau, qui ne dessineraient

d'ailleurs aucun plan cohérent. S'agit-il de fosses

d'extraction (argile? autres matériaux?) liées

à rétablissement romain tout proche? Faute

d'arguments probants, la question reste pour

l'instant ouverte.
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Fig. / Abb. 2

Coupe de l'une des fosses

Schnitt durch eine Grube

Les fossés

Cinq mètres au nord-est des fosses, deux fossés

parallèles (fig. 3) descendaient obliquement dans

la pente, en suivant une orientation nord/sud sur

une partie de leur tronçon. Ils se signalaient en

surface du terrain naturel par des concentrations

linéaires de galets, parfois fragmentés au feu, et,

localement, de tessons de céramique.

Le fossé amont (fossé 2)

Observé sur une longueur de 8,50 m environ,

le fossé amont présentait une largeur à

l'ouverture de 0,80 m pour une profondeur de quelque

0,50 m, et un profil en «V» légèrement

dissymétrique, avec une rigole de fond large de 0,20

à 0,30 m. Dans sa partie aval, il semblait s'élargir

à proximité de la limite de fouille méridionale.

Au milieu du tronçon dégagé, son fond remontait

assez brusquement et s'évasait pourformer

une cuvette peu profonde qui s'étendait en

contrebas, sur environ 2,50 à 3 m. Plus en aval,

le fossé marquait un décrochement très net

d'environ 0,60 m vers l'ouest, souligné par une

incision perpendiculaire taillée verticalement

dans le substrat. Peu profonde (0,15 à 0,20 m),

longue de 2 m et large de 0,02 à 0,15 m, cette

trace signalait peut-être la présence d'éléments

en matériaux périssables non conservés

(planches?), qui pourraient avoir fait partie d'un

dispositif de retenue ou de dérivation d'eau.

Un écoulement d'eau de longue durée dans le

fossé était attesté par un niveau sablo-graveleux

tapissant le lit de la structure. Le remplissage

du fossé, constitué d'une superposition de sé-
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diments sableux et de dépôts à matrice

argileuse, révèle que le comblement s'est réalisé

progressivement, l'absence de curage de la

structure ayant entraîné une accumulation de

limons arrachés par le ruissellement dans la

pente. Ce lent processus a dû s'accompagner

d'épisodes torrentiels qui ont encore amplifié le

phénomène de colluvionnement.

Notons enfin que le fossé amont ne renfermait

presque aucun mobilier. Les seuls éléments

- quelques tessons d'amphore et des fragments

de céramique de l'âge du Bronze - ont été

prélevés au sommet de son remplissage.

Le fossé aval (fossé 1)

Le fossé aval longeait le précédent sur près

d'une trentaine de mètres, à une distance de

quelque trois mètres en contrebas. Sa pente,

relativement régulière, atteignait 4% environ.

Il présentait le même décrochement que le

fossé 2, dans le prolongement exact de celui-ci.

Il était également tapissé d'un sédiment sablo-

graveleux très compact, épais d'une trentaine de

centimètres par endroits et résultant également

d'un écoulement d'eau dans la structure.

Dans son tronçon aval, le fossé obliquait vers le

sud-est pour disparaître une douzaine de mètres

plus bas, interrompu par des constructions

modernes3 (fig. 4). Dans cette partie, le lit du

fossé marquait une brusque rupture de pente,

à la hauteur d'un aménagement constitué de

gros galets en position verticale, qui pourraient

avoir servi à maintenir un ou plusieurs éléments

en bois formant une seconde «retenue d'eau». En

dessous de ce dispositif, la pente moins marquée

Fig. / Abb. 3

Les fossés dégagés en 2005 et

2006; a) vue vers le sud-ouest du

fossé aval/fossé 1 (au premier

plan) et du fossé amont/fossé 2

(à l'arrière); b) vue vers le sud du

tronçon aval du fossé 1

Die bei den Ausgrabungen 2005

und 2006 dokumentierten

Gräben; a) Blick auf den Hang

abwärts liegenden Graben 1

(Vordergrund) und Hang aufwärts

auf Graben 2 (Hintergrund);

b) Blick auf den Hang abwärts

liegenden Abschnitt von Graben

1

(env. 2%) avait entraîné une accumulation plus

rapide des sédiments dans le fossé.

Le comblement du fossé aval, très proche de

celui du fossé amont, s'en distinguait par une

importante concentration de mobilier dans sa

partie inférieure. L'ensemble, très riche,

comprend plusieurs récipients en céramique, des

éléments métalliques (fer et bronze) ainsi que des

ossements humains et animaux. A ce matériel,

fortement altéré par le feu, se trouvaient mêlés

de très nombreux charbons de bois et des

fragments d'argile rubéfiés qui ont d'emblée

permis de lier ce dépôt à un contexte funéraire.

Les observations stratigraphiques assurent que

ce mobilier brûlé ne provient pas d'une structure

antérieure perturbée par le creusement du

fossé, mais qu'il a bien été dispersé dans le lit

du fossé. L'absence de traces de rubéfaction

sur les parois démontre que la combustion ne

s'est pas effectuée sur place.

Chronologie relative

En l'absence de recoupement entre les structures,

seule la répartition du mobilier est à même

de livrer des indices sur la chronologie relative

des fossés. Or, les fragments de certains

récipients en céramique qui scellent le fossé

amont (amphores en particulier) recollent avec

des tessons issus du remplissage supérieur du

fossé aval. Ces remontages font ainsi apparaître

l'antériorité du fossé amont par rapport au

fossé aval et indiquent que le premier était déjà

totalement comblé au moment où le second

était encore partiellement ouvert.

Le mobilier: un riche dépôt
du début de la période
augustéenne

On peut rassembler les unités stratigraphiques

des fossés en deux séquences. La première,

le «niveau inférieur», correspond à la partie du

remplissage du fossé aval contenant le mobilier

calciné (fig. 5) et quelques tessons de céramique

non brûlés. La seconde, le «niveau supérieur»,

regroupe les dernières phases de comblement

du fossé aval, qui renfermaient quelques

éléments à rattacher au «niveau inférieur» mais

aussi des tessons que l'on a pu recoller avec des

fragments scellant le fossé amont.
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Le niveau inférieur compte au total 712 tessons

de céramique4 qui, après regroupements et/ou

remontages, peuvent être estimés à un nombre

minimum de 42 individus se répartissant

dans neuf catégories de céramique. Le niveau

supérieur ne rassemble que 190fragments pour

un minimum de treize récipients différents et

seulement cinq catégories (fig. 6). La terre

sigillée, la céramique à parois fines, la céramique

Fig. / Abb. 4

Plan général des structures

Gesamtplan der Befunde

Fig. / Abb. 5

Détail de la concentration de

mobilier dans le fossé aval

Befundfoto mit Darstellung der

Funddichte im Hang abwärts

liegenden Graben

peinte et les cruches ne sont attestées que dans

la séquence inférieure, tandis que l'engobe

interne, la céramique à pâte grise (fine et
grossière) et à pâte claire ainsi que les amphores

apparaissent dans les deux niveaux. On notera

toutefois que l'engobe interne n'est représenté

dans le niveau supérieur que par un seul tesson.

Enfin, si la céramique de cette séquence porte

également des traces de feu, elle ne semble

toutefois pas être autant brûlée que celle du

niveau inférieur.

Pour ce qui concerne le rapport entre matériel

d'importation et matériel d'origine locale ou

régionale, on relèvera une certaine parité entre

les deux unités qui renferment chacune, grosso

modo, un tiers de céramique importée pour

deux tiers de céramique indigène.

Tout comme la céramique, les 145 objets

métalliques exhumés5 - 97 en bronze pour 48 en

fer - présentent d'importantes traces d'altération

par le feu, à tel point que certains sont

trop déformés pour être identifiables. Ainsi, la

présentation du mobilier métallique se fondera
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uniquement sur une sélection des pièces les

mieux conservées, par ailleurs souvent très

fragmentaires6.

Enfin, les 2500 restes osseux calcinés mis au jour
à Villeneuve7 affichent un poids total de 3,50 kg;

ils sont dans un état de conservation tel que

seul un quart d'entre eux a pu être identifié. Ils

appartiennent, dans leur écrasante majorité, à

des animaux domestiques, mais aussi à quelques

espèces sauvages; les ossements humains se

montent à moins du quart du nombre total de

restes déterminés.

La céramique du niveau inférieur

Si le nombre d'individus recensés dans ce niveau

est somme toute assez faible, on soulignera

toutefois qu'il ne manque de diversité ni dans

les formes ni dans les catégories de céramique.

S'y côtoient en effet plats, assiettes, coupe, bols,

gobelet, bouteille et cruche, ou encore terrines,

pots et pots à cuire, marmite, couvercles et

amphores, en quelques mots tout le nécessaire

pour cuisiner, servir, manger et boire. Cet

ensemble au sein duquel vaisselle de table et

batterie de cuisine font bon ménage regroupe
de la luxueuse sigillée italique à côté de

céramique grossière indigène, en passant par la

céramique à parois fines, peinte et à engobe

interne, ainsi que par la pâte grise et claire. A cet

inventaire s'ajoutent les amphores, qui ne font
à proprement parler partie ni de la vaisselle de

table ni de la céramique culinaire puisqu'elles

ne sont, finalement, que des contenants destinés

à l'importation de denrées étrangères.

10

Fig. / Abb. 6

Répartition du nombre

minimum d'individus par groupes de

céramique; a) niveau inférieur;

b) niveau supérieur

Verteilung der Individuenzahl

der einzelnen Keramikgattungen;

a) unteres Niveau; b! oberes

Niveau

Fig./Abb. 7

Plat Haltern 1b en sigillée italique

(cat. 2)

Platte Haltern lb, italische

Sigillata (Kat. 2)

Le mobilier importé

Cinq récipients en sigillée sont présents dans

le niveau inférieur: deux plats, deux assiettes

et une coupe. Trois d'entre eux, aux bords très

comparables, forment un ensemble se

rattachant au service lb de Haltern (cat. 2, 3 et 5;

fig. 7), tandis que les deux autres sortent quelque

peu de ce lot. Le premier plat (cat. 1) se

rapproche en effet plutôt du service la, dont il

pourrait constituer une variante tardive, voire

un hybride avec le service Ib. Quant à l'assiette

la plus simple (cat. 4), elle n'entre dans aucun

service de Haltern; parmi la sigillée de Villeneuve,

elle est la seule à tirer son origine d'un prototype

en campanienne.

Un plat (cat. 1), une assiette (cat. 3) et la coupe

(cat. 5) sont frappés d'une estampille, chacune

différente. Les marques qui figurent sur

l'assiette et la coupe, plus ou moins centrées sur le

fond, comportent deux lignes s'inscrivant dans

un cartouche rectangulaire, mais elles sont

trop mal conservées pour que nous puissions

les déchiffrer. L'impossibilité de proposer une

restitution même hypothétique du nom des

potiers empêche a fortiori de déterminer la

provenance de ces récipients qui ont pu être

fabriqués tant en Italie que dans une succursale

gauloise comme Lyon (F). En revanche, l'origine

italique du plat Haltern 1a est confirmée par la

signature radiale de Samia, esclave de L Tettius,

qui passe pour avoir travaillé dans l'une des

officines étrusques d'Arezzo (I) entre 20 avant

J.-C. et 5 de notre èreB. En Suisse, l'estampille

de L Tettius Samia était jusqu'ici attestée, à notre

connaissance, par neuf occurrences, soit deux

:

:
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à Genève GE, cinq à Lausanne VD, une à Nyon

VD et une à Windisch AG9. Celle de Villeneuve

se distingue des neuf autres par l'absence de

«I» à la fin de la première ligne, et surtout par le

décor de «petites échelles» qui l'encadre. Parmi

tous les timbres publiés de ce potier, nous n'en

avons rencontré que trois sans le «I» final, et

aucun accompagné de ce décor géométrique10.

Pour en terminer avec les estampilles, on relèvera

encore que les radiales sont généralement

datées antérieurement à 10 avant J.-C. et que

celles sur deux lignes semblent plutôt
caractéristiques de l'époque augustéenne11, même

s'il arrive qu'on les rencontre jusqu'au milieu du

Ier siècle après J.-C.12.

Les services la et surtout lb de Haltern sont bien

attestés en Suisse dans les horizons augustéens

de Genève, Nyon, Lausanne, Yverdon VD, Avenches

VD, Massongex VS, Bâle BS, Zurich ZH ou

encore, dans notre canton, Morat/Combette,

soit à quelque 30 kilomètres de Villeneuve13.

Ils sont également présents, pour ne citer que

quelques exemples, dans le camp de Neuss

(D), sur \oppidum du Titelberg (L) ou encore

dans la structure vraisemblablement à vocation

cultuelle ou funéraire de Fléré-la-Rivière (F)

- la nature funéraire stricto sensu de cet

ensemble, d'abord interprété comme sépulture

aristocratique quand bien même aucun

ossement n'y a été retrouvé, est aujourd'hui âpre-

ment discutée14. Dans la plupart des cas, le

contexte de découverte des services la et Ib

est daté de la deuxième décennie avant J.-C.

Quant à l'assiette Consp. 4 (cat. 4), à en juger

par le faible nombre de parallèles publiés, elle

ne semble pas particulièrement courante. Les

trois exemplaires les plus comparables au nôtre

proviennent de Neuss, Lausanne et Lyon. Si

le premier est contemporain de l'horizon de

Haltern d'après Elisabeth Ettlinger15, le deuxième

est issu d'une couche datée entre 20 et 10

avant J.-C, tandis que le dernier a été mis au jour
dans un contexte encore plus ancien, à savoir

antérieur ou contemporain de la fondation de

la ville de Lugdunum en 43 avant J.-C.16; avec sa

paroi légèrement épaissie, cette pièce lyonnaise

est presque identique à celle de Villeneuve.

Au registre des parois fines ne figure qu'un seul

récipient, un gobelet d'Aco (cat. 6) ne portant
ni revêtement ni signature. La panse, ornée de

Détail du mobilier du niveau inférieur

Groupe Forme Type Frgts NI cat.

TS italique plat Haltern 1 a 43 1 1

plat Haltern 1b 46 1 2

assiette Haltern 1b 14 1 3

assiette cf. Consp. 4.1 3 1 4

coupe Haltern 7b 12 1 5

118 5

Parois fines gobelet Crataloup III (Acol 12 1 6

12 1

Peinte bol cf AV165 33 1 7

bol Paunier 9 58 2 8-9
bouteille? 1 1 10

terrine Paunier 6 2 1 11

94 5

Engobe interne plat cf. AV 275 38 2 12-13

38 2

Cruche anse profilée 37 1 14

37 1

Pâte grise pot bord affiné déversé 1 1 15

pot cf AV 35-36 19 1 16

pot Cf. AV 34/1 1 1 17

tonnelet/pot base surélevée 1 1 18

pot cordon 1 1 19

pot 6 1

terrine AV 137/1 26 1 20
couvercle (de pyxide?) 1 1 21

fusaïole/jeton 1 1 22

indéterminé 4 1

61 10

Pâte grise pot à cuire bord en amande 1 1 23

grossière pot à cuire décor peigné 1 1 24

pot â cuire 8 3

marmite tripode 15 1 25
terrine bord non individualisé 19 1 26
terrine bord redressé 1 1 27
terrine bord rentrant 1 1 28
couvercle cf AV 388 12 1 29

58 10

Pâte claire pot â cuire 38 1

écuelle? 3 1

indéterminé 4 2

45 4

Amphore Dressel 1B 68 1 30
Dressel1 var 76 1 31

Pascual 105 2 32-33

249 4

712 42

picots, est délimitée en haut par une frise simple

continue, en bas par une série de motifs mal

conservés, cordiformes ou représentant des

abeilles17. De nombreux parallèles sont attestés

en Suisse (Genève, Lausanne, Massongex, Avenches,

Morat, etc.), dans les ateliers lyonnais de

Loyasse et la Muette, ou encore dans les tombes

A et B de Goeblingen/Nospelt (L), à Neuss

et au Titelberg18; c'est sur ce dernier site qu'a

été découvert l'exemplaire le plus proche de

celui de Villeneuve. Or, ce gobelet du Titelberg

porte la signature d'Hilarus, à qui nous tendions

justement à attribuer, sur la base de la frise

supérieure, le gobelet de Villeneuve. Bien qu'Hi-

larus, dont le nom est souvent associé à Aco,

soit l'un des décorateurs les mieux attestés à la


























































